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BoucAU rsE TEREs DE LA CoRo
dilfontreal S Scpdem. re, 1 •.

A VIS est par le présent donné, que les Ter-
res de la Couro.nne ci-aprés spécilics si-

triées, lans le comté l'Otrawa, uluin<' le la"-Ca-
nula.seront, à comnplter du VINGT DEUXiAIE
OCTOURE, procia:n,ào aedre aux con<huons
énoiinces dans Pavis pnblié sous la dlate I i
Deux Miars 1-19, et au prix neiuiouné i-ha
par 'Agent Local, .Totux L vsci. à l'lie ies
Alluuîîettes, atuqtuel l'-nii devra -dre-n

(ix Ce 'ente :-Trois Cheiliuns t'Acre.

TownshiMp de C/dester.,

RanG 1er, Lots A. 2 à 9, I à 22, contenant
depuis 68 6 acrec

S2ne, Loue A à . 122, 2 à 52 contenunt
depuis 3s au 171 acres.
Atisi le résidu de la partie nordl, oui S acres
les ots diiméès Nos. 23 à 26.

t 3me, Lots A, B, C, 1 à 4S, contenant
depuis .3 a 14 ncres.

ce 4-me, Lot.., S à 4G, coitenant lepuis 4.7 à
ai 59 ares.

S ue, Lots 44 à 50, eonteuîni depuis 50 à

41 6rnu, Lors 27 à 50, contenanit ilepuis 51 à :
5.)actes.

" 7nc, Lots 1 à 50, centenant depuis 6 à
100 acres.

Tout'nsaip. dle Shric-u.

Rang 1er, Lots 1 à 27, contenant depuis 100 à
142 acres.

S2mie. Lots 3- et 35, dans PEst, 50 acres
chaque.

« Lo SG à 50, Conitent depis 00 à
260 arcres.

Rnng ume, Lots 53 à GS, contenant depuis 80
1*2- acres

e -te, Lots 172i à 1G., 69 à 79, conteuant
depu 46 à 2-7.ar-res.

SSmîe, Lots 1 à 5, corteant depuis 100 a
194 acres.

t Gua, Lots 1 à 6, 14 à 5C. contenant 100
acres chaque ; 7 a 13 contenu inconnu.

Towsr.Sip de Walth.i

ang A Lots B. 1 à S, contenant depuis 41 à'
200 cres.,

C 1er. Lots 1 à 18,23 à 14 contenant depuis
43 à 111 acres.

Scime. Lots 1 a 50, contenant d 5-2is 5 à1
1G2 nres.
Ô S1-.. Lots 1 à 49 do. 100 à 162 acres.

10 sepl.

BUIEtAU DES TERREs DE LA coUroxNNr.
,lontréul, 3 aoí 181-9

Les individus, qui ont des locations de terres,
sonitt, a e uv once s'ot u iuures et liii Nt ht ou ilou u'
luorsiégataires héritiers oui subsututs, et qu:i î'ont

pas encore en leurs patentes, sont par le présent
rtifiées que couformemient à la 5e. clause de
l'Acte decs terres, passé dans ta dernière sessionL de
la léislature, toutes terres, dont loctroi donnait
droità des honoraires, lcsqluels honorairos seraient
maîinnt -lits ou sur lesquelles il y a encore à
renplir des conditions d'établissement, ou Iont
.'exécution des conditions d'établisseiint reste
à être pro. ée,seront confisquees et reprises, à
moins quc tels honoraires le soient duenoent

payés, et que telles conditions d'etablissement
ne soient remplies, et que Pe'ecution de celles-
ci ne soient prouvées à la satisfaction ti gou-
vernement.le TP'RENT jME jour de MA I de

Paninée 1-51. Les.honoraires devront être payés
et la recuve de l'oxecution des conditions d'é-
ablissenenis devra étre filée ans le Bureau du
Conissaii'e les Terres ce la Couronnîe.

Motréal,'iaont 1S-19.

UtEAU DES TERREs DE LA eounON.

Montréal, 18 août 184-9.

a plt à SoNEXCELLENcE LE GoUvE-

NEUR-CYNRAL de unniner:
JonNs LyNc, écuyer, de l'Isle des Allu-

mettes, agent pour la Vente îles Terres ie la
Couronne dans les Townshlips de Chichester,
Sheen. Waltlham et dans la dite IslePacnce do
cette dernière étant vacante par suite de la ré-
signation de François Xavier Bastien, écuyer.

FaANgous XAvIER BAsTIEX, écuver, tie 'sle
du Caliuet, Agent pour la Vente les 'ferres le
la Couronne dans la dite Islc. au lieu et place
dle Walter Radford, écuyer, qui a résigne cette
purtie de son agence.

Montréal, 21 août 1S49.

DEPARTEMENT DES TERIaES DE LI CoJNNE,

Mlfontréal, 3 aût 1949.

A VIS PUB LIC est par leprsent dlonnó ùceux
qui sont en -lettes soit pour des ''erres cdu

Clergé ou autres terres Publiques, (lue s'ils ne
pavent au moins un ds versements dus avec ia-
érêt, dans le cours do six mois à compter de ce

jour, leurs terres seront alors reprises et mises en
vente publique conformément aux dispositions de
'Acte 12 Vic. ch. 1.

Et avtis est de plus donné à ceulx qui doivent
pour des terres publiques en géniéral, que suivant
les dispositions du dit Acte, leurs terres seront
sujettes à être reprises et offertes en vente, s'ils
ne payent chap.c. aniée an moins un ics ver-
semrients requis, avec intérêt.

Aux Co mmssaires d'eole.

M/ESSIEUR1S les commissaire se procure-
rant, pour une école modèle, un instiltu-

tour, qui peut prendre un engagemenit présente-
ient à u;aulcmencer au premier jour n- Septema-

lire prochalu. S'adresser à Messire Durocher,
þrêtre t et curé, à Beleil.

N. B. Le salaire demandé ne seTra uc raison-
'îable et molÛré.

Belwil, S juillet 18-19.

t S USSIGNË l'honneur l'ifrier
[essieîurs uIi Cierg t le Publio

' i reçoit nt Ce inounit une addilioli
c'onsid érable ettres v-rice--x articles qut'il a
delà O; if011 lset inqui isiteit i un err.eiits
d ise, broniuze:;. etofis d'r, soie, argen t etc.
Tout ee qui est e p nsage pour les ihbnque2s, bon-
.Pes. ncir blauitcho et jaune, cicrges île toutes
lpoous. vins de messo île la ineillure
qualité. enîens dit L;-me oliberim m, luile à
la mluipusoiiut ca \'t.t à tes Iri inoudérés.

Lusavanices lil)'rztle.i c- 'il a1 reç 1s08 pire-
rnières maisons d'Em-ope mettent le soussigné
Vn maesure d'oírir à ceux qui désireraient 'iive:
ven ir ds obets étra gers tont ce qui pourait.
leur cotei •r.

Jil. Roy.
AIontréal 27 septemîbre I SlM).

Collkc de By4own,
E COLLEGE D E BYTOWN s'onvrira dc

. nouiveau le DIX-NEUF SEPPEMBRE.
Cette maison embrasse ce qui est généra-
lement enseignté das les autres collèges. On-
tre le latin et les autres études classilues.
L'étadc idu français et. le Pntglais soignée tout
puarticuliérement. Les parent s ont à ponrvoir
à la nourriture îe leurs euhnts qui, trois fois
le jour, auront lune demi ieu re epour prendre
leur repas dans dc respectable ma:sons cloi-
sie ado ; le reste du temps se tpssa co-1 -
I ége. ., . . , , , . .

Le prix de la resideîco sus-designe insi
que de l'école est d £1. par année payable
d 1avunec au meins par quatier.

Bytown. 3 septembre 1849.

D E S S O U RD S-M U E T S.
ri EPUIS que la iséeolairccssa. il ya 13

nus, d'encouag~er Plole des Sourds- lets,
sihailie:elt tlice par M. R. L cIaale d, touis
les vrai amis de Ihumanuié déploraient le sort
<le ces infrteiiiés, pritvés Les be:fais de hnstruîc-
iion.-M.iais lorsqucc les lerniers recenîseme-ntssont
venu, anltioicr au pubim igte onze cents Sourds-

uti cnt Culie étaient Iaissés dans l'oubli oni
re"reia à bon droit cettC upathic q(ui contrastait
si trineemetl cave t vic inetérèt (lue portent
aux Sîurds-Muc n tous les couvei nnments de

'Enumne et celui de iXuts-Lunis. Voulant amélio-
rer le sori de tant di nfortunes. Mgr. tie Montréal
n'écca a.t que sen ardente charité, sans secours
péchaiuiiros, nlus aveC 1espoir tobtenu- plus ard
Paide tie la legiature. eut le généreuse pensée
<Pcuvrir en teemire dernier ,îne école le
Soiurds-Muts .lont 1a direction fut confiée à M.
Lgorce.-Ce Prétro avecl'assistance deM.Recres
S.-Muet, oltre m:tnienat de donner I 'instruction

àr sà tou-ý le% S-1.1\etsundigens de Ia Province.
Il n e sera exuca-- e ceux uqi sonut capables de payer
que deux senchu et dlemi par mois.-Dans la
%."c léeourager~lèctole dos f:lailles ofir-ent de
jpetoin.neitt-r queques S -Mucs poir lanmd itque
S011i1 d,1 - pînSires par mis par élève,y con;.ris
lC blanchissage ideleur linge.-Dans le cas où les
parons prüféreraientfoorni- eux mêmes les alinicas
il a été pris des arrangemncis avec une personne
qui pri . parera leur nourriture et les logera pour
4 seheliings par nis.-Ceux dont les parens sont
pullres oui qui seraient trop âgés pour apprendre
à lire et à écrire, pourraient au moins recevoir,
s'ils sont intelligens, l'instruction religieuse par
le lange îles signes, ete, ans l'Espace île six
mois. L'école est située ai pied du courant, Rue
Dufresne, près île l'mbarcadère des Steamnboats
de Lontucuil.
Vendreli le 'i Septenbre.

ET ABLISSM NTD RE LIURM E.
Coin dea Rucs XMotre-Dae et St. Vincent

E Soussigiê npolir satisfaire lattente Le ses
nombreux amîtis, vient de rouvrir son

ATELIER DE RELIURE
à l'endroit ci-dessus dés:gné, ou il est mainteran,
prêt à recevoir toutes les conrandes dans sa
branche qu'on yourica bien lui confier. Il apportera
à ses ouîvru:ges une atLsnîtionut et ure exactitude
qui lui nériteront l'encouragement public.

M. Z. C. aura toujours en mains toutes les
fou~rnitures our Ecoles, lellesque Livres, Papier,

E::re, Pnumes, etc. etc. etc.
Z. CHAPELEAU.

Iontréal, 2 mai 1S49.

L à

ux Caepitaistes et rt-is du Caonodai et des
Etats Unis <P.drùque.

E VILLAGE D'INDUSTRLIE, étant si-
tué sur laRivirc L'Assomption, au ccin-

tru d'une grtunde population danîus le District
de Motréal, et seilement qu'à 11 milles du
Ficlive St. Laurent,avec ht perspoetive d'y
communiquer P-la prochain par un ueu ichemi îld
fu- raintecnalt e co;striuction, offr ( de
-rands avantages aulx Capitalistes et autres

porsonns entreprenantes, qui désirertiert
1utiliser' les nomaroux utîvoirs d'eau que la
dite v iière renlerme, particuhérement dans
le voîisii n ~ du dit Villag'e idulstrie, pau
lua construttin dc dversos iannfttu ros,dont
le Canada a uitn si grand besuoin.

Et les Soussigns, dési-ant ecourager toute
espèce de manafitctire ilus le dit Villngi
Putndusric, fuint. savoir au pnblic en général
qu'ils sont dispiss d vendre ou louer à lon
terme, (tuai titre inontestable et exempt <kl
cens et rentes et de lots et ventes,) les( lits
pouvoirs 'eau, avec les termins nécessaires
aux ditcs taut cturs;c Je tott à des prix e
conditiois trs..fitorailes mx ualcettrs. ..

E. JOLiETlTE,
P. C. LOEDEL,
G. :Dc LANAUDIÈRE,
A. T. VERI.

20 dlécembre 18-9.. § ·

ANALYSE

EAUX MINEALES )E PROVIDENOE

EAUX FROIDES 47 FAHREN1IiIT·.
Ces Cax contieniet icles princies suivants:

Priscu'Es eso4x.
Acide CaCoit iqne (disci]t cncati)
Protocaurte d'hiytiregénc (en abondance)

chlorure (leSoditici (Cul abondance)
Sulpjlte île Soude (cin pctute quantité)
Biuarlbunto de Soude (base du Soiuda-Water)

assez abondant.
Chlorure de ch u:.: (euinaondanco)
Clhlorture le agèsic (en pelite quantité)
Suillliatu île Magniésie tassez abondant).

EFFETS T FE RAF E UTJQU S ET PIIYSI-
OLOGIQUES DES EAUX ANî

RAL EC D E PRCViDENCE.

Nous avons vi par Pa0n yso dc cs eauîx
qu'elles renfeiment ilusictirs sois actifs à base
le cotile, dIe iagn.sue et dte cihux unis aux ýcies
chlorydriques, carboniqcs et sulphiriques:tle plus
que es eaux tenaient on issolition une assez
grande quantité dllie caronmque très puissant
et quit agit cncore ucomme teipérant et Iantis-
pasmodique. Cet acide les ror uenoro ellicacess
dans ceruaincs ale:i ona nerveuises de 'estomac,
dans la dVpepsie, la cardialgie, dans les vomis-
senments nerveux chez les femmes enceintes.

Les chlorîures le sodiuiu, les c dulph oes îe
soude et les carbonates de cette base gi etrco:i-
ennent ces cau:: leur dconiont d 3ea properiés an-
tichlolériqies très puissantes et bien Jémontrées;
comme lont prouvé de înrmbreuses e:pèriences
faites à e-ct : i de plus és sels joaisseunt ie
propriétés p àurgatives à fortes doses bien connues
en tout le monue.

113 ont encore une propriàt bien fgrne de l'in-
tention des personnes qui font l'usa:e de ces
eaux. c'est leur vertu lithenutriitiquea. qui les rend
très avantageuses dans loe afec'tions de lapparel
urrinire et surtout dans les aflectionîs d(e la gra-
velle. Les' calcuîils formés par Paci.de lurique sont
dissouts; les iîrincs deviennent alea!iiies; d'a-
cides qu'elles étti:'ut auparavant.

Les chlonruros de chacux que ces ea:x conticen-
nent, leur donnent tde- 1- u1taliser les acidi-
tés de lPostoumtac qui sont si équentes chea les
dVspepîtiques et autres personnes aletées !e ia-
laies organiques, de ce viscère. L'en se troul-
vera bien de l dusa;; 'e ces eaux dans les diar-
chcs chroniques, iêmite de celles qui sont coni-
phluées pl*'ilcération d(les instsains.

L'onî ne dira tiue qt elctues mets de son emploi
en baii; ces bamts ::gissent cotrnie eniques et sé-
dalifs suivant Peilliace du temi qiue hpersoinnes
v Jt'.eu.reit et i somu empvs ans un g:and
nlombre le cas, ili que dans les douleurs artici-
laires, le rhumatisme et la goutte. On en retire de
bons effets dans lesaffections srophlituleuses, le ra-
chiîisiie,Ia lchlorose. dans les aflfect ions neuenes,
l'hystérie, l'é1pileusie,lhllvîpoccitad rie dans les doii-
leurs utérirnes, iens l'ypertrophie de Putiérus,
dans le dysmînoïlee, la stérilité, les douleurs le
reins, etc.

L'utilité de ces bains est en quelque sorte évi-
dente dans le traitement préscrvatif des difforii-
tés et pour eonsolidier Ila guériso obtenue par les
moyens mécaniques. Enfin ils sonit ttun grand
secours pouir conbattre la constitut'ion lympihati-
que des enfants et les diurses a.cidemls dépei-
larts d'une asthéine lcceale ou générale.

MODE D'ADMINISTRATION DES EAUX
DE PhROVIDE NCE ET SA DOSE.

Cette eau se prend sit pure, soit muIeleua quitl-
qoe tisale, soit combinée aui vil, au luit ou ait
sirop quelconque, selon le goût ds indivicds.
ta dlose est d'une à doux houtciiles par jour
comme purgaive et prise par tumbleur avant le re-
·las. A plus petite dose elle agit comme diurti-
que, linphorétique et stonmachilie.

GDÉRI SON.

Depuis que ces eaux sont connues, M. J. L.
Sanguinet, M-archand à St. Iyacinthe, a fait
uisage de es catx pour une dyspeptsie churoitirluoe
et il i est l>ien guéri.

Ii. Joseph. Ganzaille, p1re, soulrait I'uin grand
mal ule tête depuis plu., de quinzc jotirs ; il eni a
bu à iluisielurs reprises durant deux jours ; il's'est
lavé dans ces eaux et son mal tic têt est :lispa-
ru : depuis ce rnoment pluIsieurs cuitres persnontes
se sont mises à boire de ces eaux, et elles décla-
rent s'en bien trouver pour des tIhibleuses dI'esio-
mne.- M. Jo:;ephu St.G.Cerinuiir, placé à lua direc-
lior de l'établissement les bails qlui sont main-
tenant en opération, v'a incessamrnt mittrO des
di pûts. de ces caux: à Montréal, à Quéluco et à
Tris-Phivièmrc. Ils les venthta a ui prix bienî no-
diéré, vû la facilité duî tranisport île Sî. H-yattithe à
eus :uu.tres pilaces, et vû aussi leur rinuveuté.

Dus afficuhes feuront connîaître !cs lieux des dlé-
pûts,

Su H-yacintiha, le 16 juillet 1849.

Go'd? (les rues

NO PRE-DAMiES ET ST. VINCENT.

A ViRITI'' de nouronl ses piues que tont
son iétablissenit est réuni dans ce utoiu-

Venu lt ocail et qu'il a tout. -it aandoluné son ai-
ien magasin ie la ue St Vincentt vis-a-vis la
Place Jacques qunrtier.

11 attend iînc'esamnrîernt par les procliiins ari-
vnues, uun RIICII KASSORTIMEtiN île MON-
TRES, ßlJOUTERIES, articles île goût et,
etc.

Montrsóal, 201 m-ui.

ES Soussignés viennent dIe recevoix etoffout min tenat eun vente, ime collîe-J uoin conîsillénti'e e LIVRES propres -
tru donnés EN p RHIX, oui à lorer UNE 31-
L[OTIHIÈQU E D)E PAIWOISS E ! parnie ls-

qiels se trouivenît les ouvrages suivants
B3ibliothléqu uide la jeunuesse chrétienne, in- S

D do( do i-12
Do I (lu ir-I 8

Do (les Ecoles chrétiennes in-12
Gymnasc mOrl, i12
Bbliothéque piuuse, forrnas in-12,

granit ini-32, et inu-36
Do des petits eifins in-32
Do des enfans pieux, in-32
Do Je l'euufance chréîicnne, in-IS
Do Morale et Littéraire, inu-.12
Po Inttructive et a un ti s iltO, inu-I8
Dii (îtlhnlique le Lille, in- 18

Etc., etc., etc.

AUssi:-

Unasoriment tris varié Je LIVRE DE
PR IRES avec 'elicnu-es orlinaires et autres.
Le tou' à des prix extrémemnî rijiuts.

L A 1 M îSE DES il)ol'S EST AC OR-
DfiE AUX ACHIETEUlIIS.

E. R. FA BR E et Cie.
Rue IL.Vien No. 3,'i

n21 maiJS 9.

il. UILARui ,.arile t, au vieîux

BUtrcAU DEs LEnRxEs DE LA coUIoNNE

A vis ruu ËrLC est par le lîéselt otî-é,
que le prix('-e rpîIt (es Terres îe la

Cou-onne danis le Bus Cadi. et les
conditions cli palmnt. seront à Pavonir
co-iine suit, polir los coltuns,

Poiur les Terres te la Couronnio aiti stu ci
fleuve St. L u oent, ln decendaru îisu' la
riv-ière Chauudire et aui chemi Rnnebec,

-Compris lIotovnslip d New ton, cointé îlo
\Vatutrie udil -ws. I 'aucr-e

'lotir dito dito, 'est le la rmv - Chatu-
dires et Le hceminî .Keinonmebec, y compris les
comtés de ßonavetur et Caspù,12s. l'acre.

rour dito at1 nord du fleîuve St. Lurent,
iepuis laI hute oncst du comnté îes Deux-
ioiitagnes jusqu'à la limite est dt comté de

SaguenIy, 2s. I'acre.
N. B. - Les occupaats actuels de lots dans

le Sagîiunay les puuirrolut aclhoter à is. 1'acre,
en payant il prix, le oit ava le Ic-ljttvier
pro'ul'ai'u.

Pour dito, comté de POttawa les terres
duanus les Townslships déjà unnuoncóe en ai e
-1s. l'acre.

Dito dans ceux qui le seront ci-après, 3s.
l'acre.

Un quart du prix d'achat sera payable dans
cinq ans île la date de l'acquisition.

Les uittres trois quarts seront payable cin
trois versements égaux, à des intervalles de
dei:r noe chaque. ;le tout avec intérèt.

Perzonuie n ipoulra achtter à ces conditions
plus le cent .cres ; et, tonto vente pourune
plus grande quantité pouirra être annulée.

L'ucecir, l preuant uossession uI lot.
sora teutt î'uvrir la moitié île la largeiur li
chomuia sur tont !c fronut de sa tur e ; et, dans
quatre ans de la dLte dPe l'achant, de défricher
le dixièen Le la terreet d'y iésider.

Il ne sera. e u de pcateite en favoir île
lachetetir que lorsquiil aura été prouvé l'une
manière saisisato ru'il a reminph lestoi-
tions de d fieenct et ut-res ci-dessus

miienioinnéies; et que la totalité du prix d'a-
clat et des itérêts aura été payée.

Ls acquéreurs, ot autres occupiiints,
pourront couper de bois sur leurs lots (à I'cx-
cî'ption l ce qu'il uI cn fttidra abattre pour
dfrichtent, ou atutres ubjets d'augricult ure)
ni en vendre, sans ie licentc de lneit.

Les droits proveinl tdjeI bis coupé¢e] ver-
tu île telle licence surnt r is à l'neqidit du
prix de la terre, putirvil que les amiéliorations
vouilutes soient fiaites ; . i

ronu ne.
Le bois coupé sans permission suir les ter-

res sous lucation,u vant lacct mplis senent de
toutes les conditioi requises, sera consid éé
conime bois île la Couuroiiuie coulié sans i-
conlce.

Les demandlulos pour nclint levreit être
1bitos mo b · · r" ftrotór

DEUXIEAM E iLDIT"ïON
DU

SUJR

L'ART EPISTOLAIRE,

I U'SAGE DES ÉCOLEs ELÉMENTAuItES.

C E.TTE dioî" est rerauito et augmentée d>nnne in-
' a rucion stt. h-srè es c ýtuire (.t 'es t "-t"nut. tiévitetr eut èr;-.uui îiu uneltt're. de l'îtttturSnmrsodèltes
de lettres tn r:rançais et en aitglaia, les foru les de Let-
trea "le etua"ge, mu'ilicts c reçtt quitancea s ; lnie liste Jes
initiales les titres l ificatr; d'une liste les localités
o.' il y a un tn:reu dI Iienltî s le gas-Canad a lue
liste des cthfrs les dltpaurtemenis euts Pl..::cuti P de Pro-vir"ce et. despinces de durs turau irespectifs ; ît'nutne
table d'itiret <- à rr it0J', etc., etc.

Cetouvrago est recommandié par le Cureau d'Examt-nmteurs ou tle district du montreal, et r M. sleSrin-
tenaut de l'instruction publiue pour le i s-Canada.

A vendre ù Monttreal, chez tous les Libraires, et à
iiuunpriîîuerin de P. Gendronu rue St. Vincettnt, No. 21.

Dl LA RThCOLTE DE 1848.
/iux Jarndieirs Ctriux personnes qui

oi/tchüln(les grrdis

E'S grains de jardins son t génrrnment
irnpjortócs ou e pays,.cn autlomne ot gar.
d es d nlis des i ga.zis jisq t'au prin

temps. Les vaissutx tuti parent 'imtonmo
po:il lu Caaa laissent les pi(rts ports
d'EuLLîrope avant la ireculite (les grains, ainsi
les graines qu'il ap;mtct sont toutes de Pan.

liée précédenlte et sont par conséqruont (e
vieilles graines orsqupon nvet les semer ca
Canada. 'Pour romédier à ces incoulvónitenlts
les souzsignós ont adoptù l'usage de faire vo-
iiir leurs graines par la voie de Ncw'-York
pendant les mois do nove mbir et de déccmbre
lorsqu'elles ont été cueillies, et elles leur arri-
vent de Ncw--York par estafette. Par ce mo-
yen ils peuvent fournir à leurs pratiques.

DES GRAINES FRAICHES
DE LA iMEILLEU RIE QUA LIiT.

Ce moyen, quoign dispe ndienx a été pro.
vù ]ir un ncxpérinnce de plusieurs années, étie
le meilleur. Les girames qui ont été nchetécs
cles soussignlés ont: toujours rétuissi. En Icoisj.
quence, ils invitent le public -f-aire attenltiont
à Pasisortimlent de e CuRNS DE] JAnDISS et de
CnAtxEs do Fiuuis venant die P'amîs par l
Pague <le Baltinore qîù ni l(t.ilc du H1àvrc,
et de Lonidres par lc Devonshire, coinistint
cn une grande variété, paruú lesquelles se
h ou ven t:

Artichants Asperges
Brocoli Betteraves
Capucines Concombes
Cerfenils Sariet.tes
Lan ile i\]elons
Mountaîl Oig-110112
Persil Panais
Raves Rhlîiubarbe
Saff'ran Sany.c
lpinlards Sariette
Ta l bacs Nave .
Fèves Pois-fleurs
Clhuix-fleuirs Citrouiillo
Carottes Romiarin
Fèves rouges Choux de Savoic

Betteraves blanches, Thmvi
Poireaux 'Tomiatles
:Miarjoline etc., etc., etc.

B3EN:.. WORUMAN &c. CIE.
172, rue St. P:ml, oin ut

Carré de la Doîî:iiue.
MAoutréal, 16 avril.
P. i.-Es ont. aussi à veitren'il assorti.

meII t étendus (le GPA INEs du Fau:u ns dII CaIa-
da, de F rance. d'A ngl' terre, d'A inériquc, etc,
dont le cataloguie est imprimé et sera itdonnù
gratis à celx quni Viciuiit pour necheter des
gramnes.

AUX FA7ReiIe
nvildrc un beau llénitier en pierre et

A a1s le ge n re-Of ohiqlue.- Les condition
scronî t trèsfacileis--S'aîd resser n

J. B. THOMAS.
Coin des rues Dorchester et Ste. Elizabeth.

MonUItréal, 2 mai 1849.

DAMiS PAIUL
OncATsirss DE rEa% c Ar1r'oiu\HA.L., av!ant fixé sa
résidiece, près du Conve' du BON PAS-
TEU t , ir i rue VICTOR [A, ofre ses ser-
v.cets au peronnes qui dsireraient pren-
Lire teis .EçoS nu lUsUE.

'~'b 1 I OT, Profe u de franutçais,
a tin,r orniîe beles-lcitresclt

Co:fin dS ritesDO c eetSanguinet.
Montréal, 9 Nov. 1848.

-UG UF 1.' LATOUR,
..J. I o i- NIotaire, No. 16, rue

St. Vinecnt.
Moitréal, O ocI. 1848.

CONDITIONS DES MELANGES IC;IEUX.

L ES MELA.NCE S I?EL1GIEUX se0 tublient D EUX
fois la semaine, lP, MA R1DI et le VEN DRiEIDI.

Le r'ix t'ntotiteimlent pour 'îaiée est de QUA'ltRE
IASTItS frrais dei poste à a'Irt.

Les MELANGES uic reçoivent pas d'abonnement
pour tmoins8 de SIX mois.

Les abo1îno 'qui veulent disconîtiiuier de souscrire atx
xvcianyes doivent en dnnuier avis un mttois avant Pexpi-
ration de leur abonneent.

Toiites ttres paquets, correspon dance, etc. etc.
d oivtj vtre adlressécs, frans die port. aux iditeurs
des Jiklunes Religieux à Motitréal.

PRIx DEs ANNoNCES.

Six lienes clauî-dessouus,t ère. inisertioni, .£0 2 6
Chîaquet inisertionu ttsubs iquente . . . O t '7
Dix tigntes etnoît-dessouis, t ère. inisertioni, . O 3 6
Ch:u il intsertioni î sbstquen te, . . O (J Il
Atu-dessus du dtix Iigttes, [1óère. inisertion]J cha-04

que liie......... . ..... O O 4
Chtaqute intseriont subîséqîuent e, ptar ligne, . O 0I

LT Les Annontes nion accompt~agnédes d'ordres sot
putiliées jusqut'atvis contraire.

P'outr les Att nonces quitidoivent tparattre Lt)NG TT31rs,
lotur des annionices frque.-ntes,ctc., l'on peuit traîiter dIe

gréi à gré.

A GE N'TS 1U ES ME TANGES RELIGTEUX.

Montréal, MM. F'AlinE, & Ct.:., librairO
Trois-liivières, VA L. GUI LI.ET. ßer. N. 1'.
Québec, . M. D. MARTiINEAU, P'ire.YV
Sie. Annue, . Mt. '. P'I LO'T', Ire Direct,
liivière dtu LOtnp, AI.'T. BJAItIItA U,
St. A ithannse, M.l. Il. AuPI tJRIN.
lireaui tes ji/tiang~'es Relig"ieux, troisièmte iii:ge tIC

it Matiiotu dle l'école très die l' Ev'octh, coin dics rîtcs
M ignunne.tt et Si. Deniîs

P'norra is. JOS5EPhI RP/1 'ET Jmp 1 rinienir.

Rf:U)Au.rEus, J .os. L&Rooquu. Pires,
SFui. Jus. 'Csiss.


